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9ème Programme (2007-2012)
l’agence de l’eau apporte 

des participations financières à toutes les opérations d’aménagement 
ayant recours à la gestion intégrée des eaux pluviales

(techniques  dites « alternatives »)

Critères d’éligibilité des travaux:
- Démarche globale de la collectivité ( transcription des 

recommandations eaux pluviales dans PLU)
- Etude préalable de gestion des eaux de temps de pluie

- Mise en place d’un PPC

Modalités d’interventions :

Plafond 19 € /m2

Etudes : Subvention 50%

Travaux : Avance 30 % + Subvention 15 % (montant HT des travaux)

Utilisation des eaux pluviales : Subvention 25 %
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Maîtres d'ouvrages : 
établissements redevables depuis plus de 5 ans, 

PME, TPE, artisans, chambres consulaires

• Déraccordement de surfaces imperméabilisées
Modalités:

• Economies d'eau

1) avance remboursable (sans intérêt) : 55%
(en 10 ans après 1 an de différé)

2) avance convertible en subvention    : 15%

plafonné à 19€ par m2 "déraccordé"


